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ARRETE 
Arrêté du 21 mars 2007 modifiant l’arrêté du 25 nov embre 1998 fixant la liste des titres ou 

diplômes reconnus comme équivalents à la maîtrise e n droit pour l’exercice de la 
profession d’avocat  

  
NOR: JUSX0700975A 

  
  
Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, 
  
Vu la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée p ortant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques, et notamment son article 11 (2°) ; 
  
Vu le décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 modifié  organisant la profession d’avocat ; 
  
Vu l’arrêté du 25 novembre 1998 fixant la liste des titres ou diplômes reconnus comme équivalents 
à la maîtrise en droit pour l’exercice de la profession d’avocat, 
  
Arrêtent :  
  
Article 1   
  
  
L’article 1er de l’arrêté du 25 novembre 1998 susvisé est ainsi modifié : 
  
I. - Le 2° est remplacé par les dispositions suivan tes : 
  
« 2° Le diplôme national de master en droit, les di plômes d’études approfondies (DEA) et les 
diplômes d’études supérieures spécialisées (DESS) des disciplines juridiques ; ». 
  
II. - Il est ajouté un 9° ainsi rédigé : 
  
« 9° Les mentions “carrières judiciaires et juridiq ues et “droit économique du diplôme de l’Institut 
d’études politiques de Paris. »  
  
Article 2   
  
Le directeur des affaires civiles et du sceau au ministère de la justice et le directeur général de 
l’enseignement supérieur au ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de 
la recherche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait à Paris, le 21 mars 2007.  
  
Le garde des sceaux, ministre de la justice,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur des affaires civiles et du sceau,  
M. Guillaume  
Le ministre de l’éducation nationale,  
de l’enseignement supérieur  
et de la recherche,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général  
de l’enseignement supérieur,  
J.-M. Monteil   


